
La Garance voyageuse
Association Loi 1901

Réunion téléphonnique du Bureau
du 22 août 2005
20 h à 20 h 45

Présents : Marc PHILIPPE, Christine DABONNEVILLE, Hélène FOULON, François BRETON, 
 + Pierre SELLENET (invité).

Excusés : Frédéric RENIER, Chantal BRULE

L'objet de cette réunion est de prendre une décision concernant l'avenir du poste d'animateur multimédia.

Depuis le dernier CA des éléments nouveaux sont apparus ou certains éléments avaient été mal évalués.

- Il y a eu un petit malentendu sur le nombre d'heures sur la proposition faite à Eugénie  puisqu'elle souhaitait 
travailler 24 h et qu'il a été aussi question, lors du CA de juin d'un poste à 3/4 temps qui représente en fait 27 h.

- Suite à la proposition de fiche de poste basée sur 27 h, Eugénie a fait savoir qu'elle ne souhaitait pas travailler 
plus de 24 h, comme elle l'avait formulé au départ.

- Le travail sur la fiche de poste pour arriver à un 3/4 temps fait ressortir que les missions à maintenir peuvent 
difficilement être réalisées sur 27 h et encore plus sur 24 h, comme souhaité par Eugénie N.

- Renseignement pris, une éventuelle réduction du temps de travail sur le poste emploi-jeune de 35 heures à 27 ou 
24 heures est irréversible (il n'est pas possible de revenir à 35 h par la suite).

- Il apparaît que Géraldine B. avait signifié son souhait de mettre un terme à son contrat uniquement par téléphone 
et qu'elle ne l'a pas fait par écrit.
Une discussion téléphonique avec elle quelques jours auparavant a fait ressortir qu'elle était prête à prolonger son 
congé parental jusqu'à la fin de l'année, voire plus.

- L'étude du contrat signé avec Eugénie N. fait ressortir que le contrat  continue dans la forme actuelle (35 h) durant 
tout le temps que la salariée titulaire du poste est en congé parental

Après discussion, il ressort que le Bureau :
- Ne souhaite pas que l'association soit obligée de réduire les voiles sur les projets liés à ce poste et perdre le 
bénéfice d'une aide financière acquise.
- Souhaite donc que le poste animateur multimédia soit maintenu sur 35 h.

Le Bureau retient donc à l'unanimité la solution suivante :
- Le contrat d'Eugénie N. se poursuit dans les mêmes conditions dans le cadre du prolongement du remplacement 
de Géraldine.
Dans le cas ou Eugénie N. souhaiterait rompre le contrat, il sera tenté de négocier avec elle une transition en 
douceur sur 2 ou 3 mois pour permettre de terminer les taches en cours et le recrutement d'une nouvelle personne.

Le président téléphone à Eugénie N. demain pour lui expliquer la décision.

Le secrétaire de séance
François BRETON


